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Le séjour est proposé au tarif de 1235 euros pour 14 jours. 
Un séjour de 14 jours  

• du 27 juillet au 9 aout 2026 

 
 
 
 
Pas de rendez-vous sur place. Rendez-vous à la gare de Rennes pour un départ collectif en train vers Brest / Crozon. 
(les horaires seront confirmés sur la convocation départ). 
 

 
 
 
En train depuis Paris, Nantes, Rennes 
 

 
 
 
Premier repas inclus : 27 juillet soir  
Dernier repas inclus : 9 aout midi 

 
 
 
► Situation géographique : Le séjour se déroulera en Bretagne, dans le Finistère et le Morbihan, avec un itinéraire 

entre la presqu’île de Crozon et la région de Lorient. Les jeunes seront accueillis dans des campings situés à 
proximité des grands événements culturels de l’été, notamment le Festival du Bout du Monde à Crozon et le 
Festival Interceltique de Lorient. Ces zones offrent un environnement naturel préservé, entre littoral, espaces 
boisés et villages bretons typiques. 
 

 
 
 

VACANCES POUR TOUS   
21 RUE SAINT FARGEAU – CS 72021 

75989 PARIS CEDEX 20 

 
 

AGREMENTS 
 

Dernière  
mise à jour 

le :05/06/2026 



ACTIVITES 

ORGANISATION DU SEJOUR 

► Cadre de vie : Les jeunes vivront une expérience en camping, favorisant la vie collective, l’autonomie et 
l’entraide. Le quotidien sera rythmé par la participation aux festivals, des temps d’activités en plein air, de découverte 
du territoire et de détente. Des randonnées seront également proposées pour explorer les paysages côtiers bretons, 
notamment sur la presqu’île de Crozon et autour de Groix. Le groupe se déplacera principalement en transports en 
commun (train, bus) pour les trajets entre les différents lieux du séjour, complétés par l'utilisation d’une camionnette 
servant à transporter le matériel nécessaire à la vie en autonomie (tentes, matériel de cuisine, équipements collectifs, 
etc.). Le cadre est à la fois culturel, festif et naturel, avec une forte immersion dans l’ambiance estivale bretonne. 
 
 

 
► Effectif du groupe : Le groupe sera composé de 16 jeunes âgés de 15 à 17 ans, accompagnés par une équipe 

d’animation. Le format volontairement réduit du groupe permet un accompagnement de qualité, une bonne cohésion 
et la prise en compte des envies de chacun dans le déroulement du séjour.  
 

 

 
 
 
Le séjour sera rythmé par une grande diversité d’activités adaptées aux adolescents. Les temps forts seront la 
participation à deux grands festivals bretons : le Festival du Bout du Monde (musique du monde, ambiance familiale 
et festive en plein air à Crozon) et le Festival Interceltique de Lorient (célébration des cultures celtiques à travers 
concerts, parades, danses et animations). En dehors des festivals, les jeunes prendront part à des randonnées sur 
les sentiers côtiers, le GR34, permettant de découvrir les paysages maritimes bretons. Des activités collectives 
seront organisées au quotidien : jeux de cohésion, veillées, temps d’échange et de vie démocratique. Le territoire 
offre aussi diverses possibilités d’activités pour les ados, comme des baignades, des visites culturelles (villages, 
musées, patrimoine breton) et des marchés locaux. L’ensemble vise à favoriser la découverte, la convivialité et 
l’autonomie. 
 

 
 
 
► Équipe d’encadrement : 1 directeur.trice et 1 animateur.trice pour 8 jeunes 

 
► Vie collective : La vie collective est au cœur du projet éducatif du séjour. Nous travaillons activement à 
développer l’autonomie des jeunes, en les impliquant dans l’organisation de la vie quotidienne : réalisation des 
menus, préparation des repas en petits groupes, gestion du matériel, courses et entretien de l’espace commun. 
Chaque jeune est encouragé à prendre des responsabilités, à son rythme, dans un cadre bienveillant et sécurisant. 
Les activités ne sont pas imposées : elles sont proposées par l’équipe d’animation ou initiées librement par les 
jeunes, dans le respect du cadre collectif et du budget du séjour. Cette dynamique favorise l’expression, l’écoute et la 
coopération. En cohérence avec les valeurs de la Ligue de l’enseignement – laïcité, solidarité, citoyenneté et 
émancipation – le séjour est pensé comme un espace d’éducation populaire où chacun·e peut apprendre à vivre 
ensemble, à s’exprimer, à débattre et à construire des projets communs 

 
► Alimentation : Pendant le séjour, les jeunes seront en camping et prendront en charge la préparation des repas 
avec l’accompagnement de l’équipe d’animation. L’alimentation sera un véritable support pédagogique : les menus 
seront élaborés collectivement en tenant compte des goûts, des besoins nutritionnels, des régimes spécifiques, ainsi 
que du budget. Les jeunes participeront activement aux courses, à la gestion des stocks alimentaires, à la 
préparation des repas et à la vaisselle, en tournant par petits groupes. Dans une démarche responsable, le groupe 
privilégiera autant que possible les produits frais, locaux et de saison, notamment par des achats sur les marchés 
locaux, fréquents en été dans les communes bretonnes. Cette organisation favorise l’apprentissage de l’équilibre 
alimentaire, de la planification, du respect de l’environnement et du vivre-ensemble. L’objectif est de proposer une 
alimentation simple, variée, conviviale et responsable, tout en développant l’autonomie et la coopération au sein du 
groupe. 
 

► Pour avoir des nouvelles de votre enfant : 
Un blog vous sera communiqué pour obtenir des nouvelles de votre enfant.  
 

Un blog sera actif courant juin.  
Vous pourrez alors découvrir les lieux de vie du groupe, quelques photos des sites… 

Il sera alimenté pendant le séjour. 

 
www.ondonnedesnouvelles.com 

 
Le code d’accès spécifique au séjour vous sera transmis avec la convocation du séjour. 

http://www.ondonnedesnouvelles.com/


PREPARER VOTRE SEJOUR 

ASSURANCE 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES  

 

 
ATTENTION ! Si le comportement de votre enfant était de nature à nuire à sa sécurité ou à celle de ses camarades, 
ou encore à compromettre la qualité des vacances que nous nous efforçons de proposer à chacun d’entre eux, une 
décision de renvoi pourrait être prise à son encontre, frais de retour à votre charge… 

 
 
 
 
 
 
 
► Trousseau : Les jeunes doivent apporter un trousseau adapté à un séjour en camping itinérant, comprenant des 
vêtements confortables pour la vie quotidienne, des affaires chaudes et imperméables en cas de mauvais temps, 
ainsi qu’une bonne paire de chaussures de marche. Le sac de couchage, un tapis de sol, une lampe frontale, des 
affaires de toilette et une gourde sont indispensables. Une liste complète sera fournie aux familles avant le départ via 
la convocation. 
 
► Lavage du linge : Le séjour durant 14 jours, il n’est pas nécessaire de prévoir une grosse lessive. Les jeunes 
pourront, si besoin, laver quelques vêtements à la main de manière individuelle, à l’aide d’une bassine et de savon 
adapté. Chaque participant devra prévoir un petit sac pour le linge sale. 
 
► Argent de poche : L’argent de poche n’est pas obligatoire. Il peut permettre aux jeunes de s’acheter des 
souvenirs ou des petits extras lors des festivals ou sur les marchés locaux. Une somme modeste est recommandée 
(environ 20 à 30 euros). Les jeunes seront responsables de leur argent. 
 

► Santé : L’équipe d’animation dispose des fiches sanitaires de liaison et assure un suivi attentif de la 

santé des jeunes. Les traitements médicaux en cours devront être signalés avant le départ et remis à l’équipe 

avec l’ordonnance. Les gestes de premiers secours sont assurés par un ou plusieurs animateurs titulaires du 

PSC1 ou du diplôme équivalent. 

 

► Frais médicaux : En cas de consultation médicale ou d’achat de médicaments, les frais avancés par l’équipe seront 

remboursés par les familles à la fin du séjour sur présentation des justificatifs. Il est important que chaque jeune soit couvert par 

l’Assurance Maladie et, si possible, par une mutuelle complémentaire. 

 

 
► Utilisation du téléphone mobile : Les jeunes peuvent apporter leur téléphone, mais son usage sera régulé. 

L’utilisation est autorisée à certains moments définis par l’équipe et le groupe pour préserver la vie collective, 
l’attention aux autres et l’immersion dans les activités. 
 

► Objets de valeur : Il est fortement déconseillé d’apporter des objets de valeur (bijoux, appareils électroniques, 

etc.). L’équipe ne pourra être tenue responsable en cas de perte, de vol ou de dégradation. Les jeunes sont invités à 
privilégier des affaires simples et adaptées à la vie en camping. 
 
Attention : les vols, dégradations ou pertes de téléphone portable, Ipod, et autres, ne sont pas couverts par 
l’assurance de notre Association. 

 
 
 

 
Tous nos séjours sont couverts par APAC Assurance, en responsabilité civile de base, protection juridique, assurance 
des personnes, assistance des personnes (assistance rapatriement sanitaire), assurance des biens. 
En cas d’accident corporel, l’assurance intervient en complément des remboursements de la Sécurité Sociale et de 
votre mutuelle. 
 
 
 

 
 



 
Un guide pratique vous a été remis au moment de votre inscription. Nous vous invitons à vous y reporter pour 

prendre connaissance des informations ne pouvant figurer sur cette fiche. 

 

  
Venir en train / transports en commun 
 

➢ Gare de Montparnasse  
➢ Gare de Nantes  
➢ Gare de Rennes 

  
 
 
 


